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Moyens pédagogiques, techniques et 
d’encadrement : 
 
• Visite du site, Echanges /Discussions 

 

• Intervenant(s) : Qualifié(s) et compétent(s) 
dans le domaine d’intervention  

 
 
Suivi et évaluation des résultats : 
 
• Attestation de suivi de formation remis aux 

stagiaires 

• Fiche de présence envoyée au service 
demandeur 

Public et pré requis : 
 
• Groupe max : 15 stagiaires 

• Tout le personnel de l'établissement. 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Programme : 
 
 
 
 

  

 1ère Partie : Principes fondamentaux de sécurité (01h00) 

 Visite de l’établissement 

 Repérage et explication des différents organes de sécurité 

 Découverte des principes fondamentaux de sécurité en ERP 

 

 

 

 

 2ème Partie : La mise en sécurité des personnes (02h00) 

 Travail sur la technique de la levée de doute 

 Application pratique du transfert horizontal avec et sans matériel 

 Apprentissage de la gestuelle 

 

 

Total des heures : 03h00 

 

Chaque personnel devient un acteur actif de la prévention incendie dans 
son établissement 

 

Objectifs pédagogiques :  
• Etre capable de visualiser les situations 

susceptibles, de déclencher la mise en 
danger des personnes et assurer leur mise 
en sécurité. 

• Maîtriser les procédures d’évacuation en 
adoptant un comportement efficace de 
façon à assurer la sauvegarde des employés 
et faciliter l’intervention des secours. 

• Effectuer un transfert horizontal et mettre 
les résidents en sécurité en attendant 
l’arrivée des secours spécialisés. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION 

Formation Spécifique Transfert Horizontal (3h) 


